Destination bail commercial

Par 16heures30, le 02/12/2023 a 00:04

rnrnBonjour,rnrnJe souhaite faire de la restauration dans un local commercial sans extraction,
sauf que le propriétaire préfere y indiquer sur le bail commercial l'intitulé " traiteur " plutot que
l'intitulé que je lui propose, a savoir " tous type de restauration sans extraction "rnrnQuelle
serait la différence entre les deux termes ?rnrnMerci de vos réponsesrn
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